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aéroports
Question écrite n° 110331

Texte de la question

M. Éric Raoult attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire,
sur la perception très défavorable dans la communauté musulmane de l'affaire des bagagistes de Roissy. En
effet, si les impératifs de sécurité sont bien évidemment primordiaux dans un domaine sensible, et s'il convient
de saluer le travail ardu et complexe du préfet chargé de ce secteur, qui l'accomplit avec qualité et autorité, il
n'en reste pas moins que la transcription médiatique de ce dossier en a complètement dénaturé la perception et
la compréhension parmi la communauté musulmane. Il convient désormais de se pencher sur cette affaire non
seulement sous l'angle de la sécurité aérienne, mais sous le prisme de la non-discrimination. Un traitement par
la HALDE et une médiation par le CFCM pourraient s'avérer judicieux. Faute de traiter rapidement dans cet
angle d'ouverture et d'explication ce dossier, il est à craindre qu'il ne s'envenime avec des risques de graves
frustrations parmi les travailleurs musulmans à travers le pays. Il lui demande donc de lui indiquer sa position sur
cette question.
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